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QUAND ? 

Du lundi 21 juillet
matin au vendredi
25 juillet soir 2025

1.  INFORMATIONS GÉNÉRALES

OÙ ? 
Le camping “la
plaine tonique” 

au 599, route d'Etrez
01340 Malafretaz

POUR QUI ? 

12 à 14 enfants
de 9 à 11 ans

AVEC QUI ? 

Karène : Animatrice
diplomée BAFA

Tony : Animateur
diplomé CPJEPS

COMMENT ? 

Trajet aller-retour :
1h10 en car

Lundi : départ à 9h30
du centre de loisirs de

Cailloux-sur-
Fontaines. 

Les enfants du groupe
des moyens passent la

journée au lac

Vendredi : retour à
18h au centre de

loisirs. Les enfants du
groupe des petits

passent la journée au
lac



REPAS
Nous préparons tous les repas avec

les enfants (sauf le lundi midi et
vendredi midi où un pique-nique est

fourni par le centre). 
Un cabanon cuisine (avec frigo et
plaques de chauffe) permet de

cuisiner des plats avec les enfants.

HYGIÈNE
Voir trousseau en PJ.

Les enfants prennent les
douches sur place dans
les blocs sanitaires du

camping

COUCHAGES
Les nuits se passent sous

tentes non mixtes. 
2 à 3 enfants par tente. 

Une tente par animateur-rice
(avec infirmerie). Une tente

pour  les valises.

2.          VIE QUOTIDIENNE



LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

INSTALLATION
 CAMP

RANGEMENT
CAMP

BAIGNADE AU
LAC AVEC LES

MOYENS
PISCINE

15h30-17h :
PADDLE

BAIGNADE AU
LAC AVEC LES

PETITS

3.          PLANNING
ACTIVITÉS PRÉVUES

Activités sportives : baignade, tournois de ping-pong,
tournois de volley. Activité paddle avec un moniteur

Activités manuelles : peinture, fabrication
d’éventails, dessins, pixel art, bracelets brésiliens,

cartes à gratter

Veillées : Loup garou, film, cache-
cache nocturne et boum du camping



4.          COMMUNICATION FAMILLES

Un groupe whatsapp sera mis en place en plus
du site internet où des articles seront publiés

Les enfants peuvent choisir de téléphoner à leur
famille s’ils le souhaitent le soir. Mais à l’inverse

les familles ne peuvent pas prendre contact
directement avec les enfants.


